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1. Identification de l’enjeu urbanistique et les lignes directrices majeures  

Le chapitre de « l’identification de l’enjeu urbanistique et les lignes directrice majeures » sera complété 
lorsque le statut de la zone d’aménagement différé sera levé. 

Caractéristiques du site 

• Situation : localité de Mersch, aux abords de la rue 
de Beringen et de la rue de Gare, le long de la voie 
ferrée. 

• Superficie du PAP NQ : 2,69 ha (PCN 2013). 
• Topographie : pente 4%, montant d'est en ouest. 
• Typologie des constructions avoisinantes : mai-

sons unifamiliales isolées et bâtiments d'activités. 
• Accessibilité : rue de Luxembourg (N7), rue de la 

Gare (CR 183). 
• Transports publics : arrêt de bus « Mersch, Gare » 

sur la rue de la Gare et gare dans un rayon de 250 à 
450 mètres.  

• Végétation et milieu naturel : zone bâtie, petite 
forêt de feuillus. 

 

 

Localisation du schéma directeur sur carte topographique 

 
Fond de plan: Administration du Cadastre et de la Topographie, 2015 
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Localisation du schéma directeur sur orthophoto 

 

Fond de plan: Administration du Cadastre et de la Topographie, Orthophotos digitales 2021 
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Bâtiment protégé  (7)

Espace rue et stationnement

Zone d'habitation 1HAB-1

Zone mixte urbaine

Zone de bâtiments et équipements publicsBEP

Zone d'activités économiques communale type 1ECO-c1

MIX-u

Zone de parc publicPARC

Zone soumise à un plan d'aménagement particulier
"nouveau quartier" - PAP NQ

secteur protégé d'intérêt communal de type
"environnement construit"  (7)C

Courbes de niveau, équidistance 5 m   (13)

Zone d'urbanisation prioritaire type I1

Zone de circulation et de stationnement

(4) Structures et surfaces soumises aux dispositions de l'article 17 et /ou de 
l'article 21 de la oi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la 
nature et des ressources naturelles    

    - Cadastre des biotopes protégés, Ministère du Développement Durable et
des Infrastructures, août 2013

   - Les biotopes dans l'agglomération, Zeyen+Baumann, septembre 2009 et
mise à jour en  juin 2012 pour le site "Quartier Gare"à Mersch

(7) Secteur protégé de type "environnement construit" sur la base de
l'inventaire patrimoine bâti, Zeyen+Baumann, juillet/août 2009,
validé par le SSMN, août 2011

(8) Cartographie du Bruit, Ministère du Développement Durable de des
Infrastructures, Administration de l'Environnement, 2011 /
Route principale et Rail (LDEN)

(10) Zone inondable, Administration de la Gestion de l'Eau, 2013
(13) Base de Données Topo-Cartographique (BD-L-TC) - ACT, Luxbg. 2008
(14) Cadastre des sites potentiellement pollués, Ministère du Développement

durable et des Infrastructures, Administration de l'Environnement, 2014
Espace à risques - "contamination"   (14)

Biotopes protégés    (4)

Bâtiments existants

N
échelle 1:2.500

Extrait du PAG modifié

Commune de Mersch

Fond de plan:  Administration du Cadastre et de la Topographie
  Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2013

Mise à jour août 2015, AC Mersch et Z+B

Zeyen+Baumann sàrl T+352 33 02 04
9, rue de Steinsel F +352 33 28 86
L-7254 Bereldange www.zeyenbaumann.lu décembre 2022

Modification approuvée2

Zone délimitant les plans d'aménagement
particulier approuvés5

Zone agricole

Zone forestière  (13)

AGR

FOR

Zone d'habitation 2HAB-2

Parcellaire

Zone de servitude "urbanisation"

Servitude "urbanisation - biotopes"B

Servitude "urbanisation - cours d'eau"CE
Pistes cyclables nationales / interlocalité=====

PC

Zone de verdureVERD

Zone d'aménagement différé - ZAD

IP Servitude "urbanisation - intégration paysagère"

Couloir et espace réservé pour projets routiers

Couloir et espace réservé pour projets de mobilité
douce
Couloir et espace réservé pour projets de
canalisation pour eaux usées
Couloir et espace réservé pour projets de
rétention et d'écoulement des eaux pluviales

CEF m CEF - espèces protégées    (4)

Zone de bruit ≥ 70dBA   (8)

à la gestion de l'eau

Zone inondable - HQ100  (10)

Zone inondable - HQ extrême  (10)

Lignes ferroviaires  (13)

Conduites électriques aériennes    (13)

Modification ponctuelle en

Zone de bâtiments et d'équipements publics - équipement
scolaireBEP-és

Zone d'habitation 2HAB-2

Zone d'aménagement différé - ZAD

Modification ponctuelle du PAG
« 35-37 rue de la Gare (site Polygone) »
à Mersch

Plans directeurs sectoriels - PDS (*):   PDS Logement - PSL
(*) Règlement grand-ducal du 10 février 2021 rendant obligatoire le plan directeur sectoriel « logement »
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2. Concept de développement urbain 

Le chapitre du « concept de développement urbain » sera complété lorsque le statut de la zone 
d’aménagement différé sera levé. 

Une partie du site est destiné à un projet d’habitation. L’autre partie constitue des réserves foncières en cas de 
besoins pour une future école communale. 

g – Répartition sommaire des densités 

M5 - ZAD - HAB-2  COS: Coefficient d’occupation du sol – le rapport entre la 
 surface d’emprise au sol des constructions et la surface 
 du terrain à bâtir net 

CUS : Coefficient d’utilisation du sol – le rapport entre la 
 somme des surfaces construites brutes de tous les 
 niveaux et la surface totale du terrain à bâtir brut 

CSS : Coefficient de scellement du sol – le rapport entre la 
 surface de sol scellée et la surface du terrain à bâtir net 

DL : Densité de logement – le rapport entre le nombre 
 d’unités de logement et le terrain à bâtir brut 

COS 
max 0,40 

CUS 
max 0,60  

min - min -  

CSS max 0,60 DL 

max 35  

min -  

• En considérant que la ZAD a une superficie de 1,15 ha (PCN 2013), avec une densité brute de 35 loge-
ments par hectare, il y a un potentiel de 40 nouveaux logements maximum.  
 

M5 - ZAD – BEP-és  COS: Coefficient d’occupation du sol – le rapport entre la 
 surface d’emprise au sol des constructions et la surface 
 du terrain à bâtir net 

CUS : Coefficient d’utilisation du sol – le rapport entre la 
 somme des surfaces construites brutes de tous les 
 niveaux et la surface totale du terrain à bâtir brut 

CSS : Coefficient de scellement du sol – le rapport entre la 
 surface de sol scellée et la surface du terrain à bâtir net 

DL : Densité de logement – le rapport entre le nombre 
 d’unités de logement et le terrain à bâtir brut 

COS 
max 0,70 

CUS 
max 110  

min - min -  

CSS max 0,85 DL 

max 0,50  

min -  

 

3. Concept de mobilité et d’infrastructures techniques 

Le chapitre du « concept de mobilité et d’infrastructures techniques » sera complété lorsque le statut de la 
zone d’aménagement différé sera levé. 

a – Connexions 
• Le site est desservi à partir des rues de la Gare et de Beringen. 
• Un réseau de mobilité douce devrait permettre les déplacements à l’intérieur du nouveau quartier et vers 

les transports publics et les espaces récréatifs. 

e – Infrastructures techniques majeures, notamment l’évacuation des eaux pluviales 
• Concernant les infrastructures techniques, tous les réseaux existent sur le site, dans les rues de Beringen 

et de la Gare. Ils ont tous une capacité suffisante pour alimenter et assainir le site. 
• Concernant l’évacuation des eaux pluviales, elles seront acheminées via une nouvelle canalisation pour 

eaux pluviales aménagée sur le site Celle-ci rejoindra une canalisation existante dans la rue de la Gare, de 
l’autre côté de la voie ferrée, qui achemine l’eau pluviale dans l’Alzette.  

• Le PAP définira les espaces de rétention, qui sont à aménager selon des principes écologiques. 
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4. Concept de mise en valeur des paysages et des espaces verts intra-urbains 

a – Intégration au paysage par la délimitation de la zone verte compte tenu des contraintes telles que la 
topographie, les structures végétales en place ainsi que l’impact visuel 
• Le concept d’aménagement de ces terrains doit tenir compte des zones de servitude « urbanisation » 

définies dans les parties graphique et écrite du PAG (article 18). 

c – Biotopes à préserver 
• Les biotopes protégés selon l’article 17 existants sur le site devront être préservés et intégrés dans le 

concept.  

5. Concept de mise en œuvre 

a – Programme de réalisation du projet 
• Le PAP sera réalisé en concertation avec les différents services et administrations concernés, respective-

ment l’Administration de la Gestion de l’Eau (AGE), le Ministère de l’Environnement, l’Administration des 
Ponts et Chaussées, (…). 

1. Lever le statut de la zone d’aménagement différé par une procédure de modification ponctuelle du PAG 
sur la base d’un schéma directeur complété et développé. 

2. Élaborer un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier ». 
b – Faisabilité 
• Le sous chapitre « faisabilité » sera complété lorsque le statut de la zone d’aménagement différé sera 

levé. 

• L’élaboration du projet de PAP NQ doit tenir compte du courrier datant du 27.08.2015 du Ministère du 
Développement durable et des infrastructures – Administration de l’environnement concernant l’état de 
dépollution de l’ancien site Valfond, voir à la page 9.  

c – Phasage de développement 
• Cette zone pourra être développée qu’à moyen ou long terme. 

d – Délimitation sommaire du ou des plans d’aménagement particulier 
• Voir le plan du projet PAG à la page Erreur ! Signet non défini.. 
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Annexe 1 : Courier du Ministère du Développement durable et des infrastructures – Administration de  
l’environnement concernant l’état de dépollution de l’ancien site Valfond. 
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